
 LE CAP - Centre d’arts plastiques est un équipement municipal de la Ville de Saint-Fons, dédié à la 
diffusion et à la création contemporaine. Il se donne pour double mission la sensibilisation à l’art contemporain 
et le soutien à la création au travers d’expositions, de projets hors les murs et d’ateliers de pratique artistique. 

 Dans le cadre de ses quatre formats d’ateliers enfants, LE CAP - Centre d’arts plastiques est la 
recherche d’un artiste intervenant. Les candidats sont invités à se positionner sur une à quatre des missions 
proposées. 

MISSION 1 : les ateliers du mercredi

 Chaque mercredi, LE CAP - Centre d’arts plastiques propose un atelier de pratique artistique pour les 
enfants de 6 à 11 ans. Cet atelier doit susciter la curiosité artistique chez les enfants par la pratique plastique 
et la découverte d’artistes de l’histoire de l’art. Les ateliers du mercredi fonctionnent en étroite collaboration 
avec le service de médiation culturelle. 
 Dans sa relation avec le jeune public, le service de médiation du CAP - Centre d’arts plastiques met à 
disposition des outils afin de valoriser l’expérience artistique vécue par les enfants et leurs familles. Au mois 
de juin, le projet CAPsule regroupe une édition (réalisée en collaboration avec un graphiste) et une exposition 
qui reprend les productions de toute l’année. 

φ Tous les mercredis (hors vacances scolaires). 
φ L’atelier se compose de deux groupes: 
 - les 6/8 ans de 14h à 15h30 _ 14 enfants.  
 - les 9/11 ans de 16h à 18h _ 14 enfants. 
φ Les missions : 
 - préparation de l’atelier (contenu pédagogique, test de l’activité  
 et aménagement de la salle) : de 10h à 12h30.
 - les deux séances d’atelier : de 14h à 18h.
 - rangement de la salle : 30 minutes.
Volume horaire : 28h par mois.

APPEL A CANDIDATURE
Artiste intervenant vacataire 

pour des ateliers enfants

Présentation :

MISSION 2 : l’atelier des vacances

 Durant les vacances scolaires, LE CAP - Centre d’arts plastiques propose un stage de pratique 
artistique pour les enfants de 9 à 13 ans. Cet atelier doit susciter la curiosité artistique chez les enfants par 
la pratique plastique et la découverte d’artistes de l’histoire de l’art. L’atelier des vacances fonctionne en 
étroite collaboration avec le service de médiation culturelle. 
 Dans sa relation avec le jeune public, le service de médiation du CAP - Centre d’arts plastiques met 
à disposition des outils afin de valoriser l’expérience artistique vécue par les enfants et leurs familles. Une 
restitution sous la forme libre (une exposition, une édition, une vidéo...) est proposée à la fin du stage. 

φ Vacances de Février, Printemps, Juillet et Toussaint.
φ Durée du stage : entre 3-4 jours.
φ Les missions : 
 - préparation de l’atelier en amont (contenu pédagogique, test de  
 l’activité, liste du matériel) : une journée.
 - les deux séances d’atelier : de 10h à 12h réservé pour un accueil  
 de loisirs et de 14h30 à 16h30 tout public, sur inscription.
Volume horaire : 23h en moyenne.



MISSION 3 : les temps périscolaires - Arty Show

 Tous les jeudis après-midi sur le temps périscolaire, LE CAP - Centre d’arts plastiques propose des 
ateliers de pratique artistique et des lectures d’oeuvres pour des enfants de 5 à 8 ans dans deux écoles de 
Saint-Fons. Ces ateliers doivent susciter la curiosité artistique chez les enfants par la pratique plastique et 
la découverte d’artistes de l’histoire de l’art. L’activité périscolaire fonctionne en étroite collaboration entre le 
service de médiation culturelle du CAP - Centre d’arts plastiques et le service Education de la Ville de Saint-
Fons. 
 Dans sa relation avec le jeune public, le service de médiation du CAP - Centre d’arts plastiques met 
à disposition des outils afin de valoriser l’expérience artistique vécue par les enfants et leurs familles. Une 
restitution sous la forme libre (une exposition, une édition, une vidéo...) est proposée à la fin de la période. 

φ Tous les jeudis (hors vacances scolaires). 

φ L’activité se déroule sur deux lieux (en binôme avec le service médiation culturelle) :
 - 5/6 ans dans la première école.
 - 7/11 ans dans la deuxième école.
φ Les missions : 
 - préparation de l’atelier (contenu pédagogique, test de   
 l’activité et trajet vers l’école) : de 13h30 à 15h30.
 - les deux séances d’atelier : de 15h45 à 17h30. 
Volume horaire : 16h par mois.

MISSION 4 : Les activités scolaires - La visite active + l’atelier

 Les expositions temporaires du CAP - Centre d’arts plastiques font l’objet de visites scolaires suivies 
d’ateliers de pratique artistique. Ces ateliers doivent susciter la curiosité artistique chez les enfants par la 
pratique plastique en lien avec les thématiques dégagées de l’exposition (une technique, un thème fort...). 
Les activités scolaires fonctionnent en étroite collaboration entre le service de médiation culturelle du CAP - 
Centre d’arts plastiques, le service Education de la Ville de Saint-Fons et en partenariat avec l’inspection de 
l’Education Nationale, circonscription Saint-Fons. 
 Dans sa relation avec le jeune public, le service de médiation du CAP - Centre d’arts plastiques met 
à disposition des outils afin de valoriser l’expérience artistique vécue par les enfants et les enseignants. Une 
restitution sous la forme d’un livret est proposée à la fin de chaque exposition. 

φ 8 ateliers par exposition 
φ La visite active + l’atelier se déroule en demi-groupe permettant : une visite de l’exposition (par le 
service médiation culturelle) et l’atelier 
φ Les missions : 
 - préparation de l’atelier en amont (contenu pédagogique, test de  
  l’activité, liste du matériel : une journée
 - les ateliers : de 8h30 à 11h30 et/ou de 13h30 à 15h30. 
Volume horaire : 31h par exposition.

φ L’activité se compose de deux périodes:
 - période 1 : septembre / janvier > 18 séances.
 - période 2 : février / juin > 18 séances. 



Profil recherché :

φ Compétences requises : 
 - Pratique artistique établie
- Diversité des médiums plastiques 
- Connaissance générale de l’Histoire de l’art
- Connaissance élémentaire de l’approche pédagogique des arts plastiques 

φ Qualités : 
- Sens de l’écoute
- Travail en équipe
- Organisation
- Créativité

φ Conditions : 
- Rémunération selon la grille tarifaire des Adjoints territoriaux d’animation (grade : C)
- Début de la prise de fonction : 5 février 2020

Pour candidater :

Merci d’envoyer votre candidature avant le 10 janvier 2019 accompagnée des éléments suivants : 

- un Curriculum Vitae.
- une lettre de motivation avec en objet la/les missions pour lesquelles vous postulez. 
- une présentation de votre travail plastique (book ou site internet).

Candidature à envoyer par mail à l’adresse suivante : centre.arts.plastiques@saint-fons.fr (avec en objet : 
CANDIDATURE) ou par courrier à LE CAP - Centre d’arts plastiques, Rue de la Rochette, 69190, Saint-Fons. 

Pour des informations complémentaires, merci d’adresser un mail à centre.arts.plastiques@saint-fons.fr 
(avec en objet CANDIDATURE). 

A l’issu de la réception des candidatures, il sera demandé aux candidats retenus en entretien de se présenter 
avec une une note d’intention présentant un projet de programme d’activité. 

LE CAP - Centre d’arts plastiques est un équipement 
culturel de la Ville de Saint-Fons soutenu par le Ministère 
de la Culture - DRAC Auvergne-Rhône-Alpes et la Région 
Auvergne-Rhône-Alples. 


